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Quels traitements
voulez-vous
en fin de vie?
• Les médecins sont invités à en
discuter avec leurs patients palliatifs.
Cet entretien sera bientôt remboursé.e omment reconnaître un patient "pallia-

tif" '[ Pour les médecins, le sujet est très
délicat. Un anêté royal, qui fIxedes critè-

res d'identifIcation, publié mardi au Moniteur,
devrait les aider dans celte tâche. Il s'agit
d'une échelle d'identifIcation qui précise ]a loi
du 14 iuin 2002 l'elativeaux soins palliatif.~en
donnant une description assez large du pa-
tient palliatif.
Première question que doit se poser le doc-

teur: serait-il surpris si son patient venait à
décéder dans les six à douze mois '?Si la ré-
ponse est positive, le patient n'est pas identifié
comme palliatif. Si, en revanche, le médecin
s'attend à une issue funeste à moyen terme, il
doit s'interroger plus avant. Le malade reste-
t-il au lit ou dans son fauteuil plus de lamoitié
de la journée? A-t-il perdu plus de 5 w, de son
poids en un mois ou plus de 10 '!(, en six mois '1
A-t-il une douleur ou un autre symptôme gê-
nant persistant malgré une thérapie optimale
de l'afIection incurable sous-jacente? A-t-il eu
au moins deux hospitalisations imprévues ou
un séjour en clinique de plus de quatre semai-
nes au cours du dernier semestre? Etc.
Un sujet sensible
Si le patit'nt cumule au moins deux de ces

indicateurs de fragilité, le médecin doit véri-
fier s'il présente au moins un critère d'incura-

bilité d'une affection potentiellement mor-
telle pour être alors considéré comme patient
palliatif.
Pour ces patients, la ministre des Affairesso-

ciales et de la Santé, Maggie De Block
(Open ViD), souhaite encourager la planifIca-
tion anticipée des soins. Ces personnes doi-
vent pouvoir faire part de leurs souhaits con-
cernant les futurs soins et traitements médi-
caux. "II s'agit d'un sujet sen.sible. Ce type
d'entr'etien ne se fait pas en deux temps, tmis
mouvements", souligne la ministre De Block.
Dans ce cadre, le malade doit pouvoir disposer
d'informations concernant son état de santé,
le pronostic et les possibilités thérapeutiques.
"fi est important que IfJU,~ les patient~ qui le SfJU-

Imitent puissent avoi/' un tel etlfl'etien {wec leu/'
médecin", insite la ministre.
Un budget de 6 millions d'euros

Ces consultations seront bientôt rembour-
sées: un budget de 6 millions d'euros a été dé-
gagé par Maggie De Block à cet effet L'Illami
planche sur les modalités de remboursement
"En prévoyant des honomir'es spécifiques, nous
encourageons les médecins à avoir ces entretiens
difficiles avec les patients pallratifs." La eonsuJ-
tation portera sur les objectifs de soins et la
désignation d'un éventuel représentant légal.
Cet entretien peut conduire à l'établissement
d'une déclaration de volonté. Le résultat de la
planification anticipée de soins est repris dans
le dossier médical.
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